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MUSIQUE ET CINÉMA<l) 
--

Partition originale ou adaptation. - La partition musicale cinématographique obéit­
elle à des règles spéciales ? - L1 sauvegarde des droits d'auteur. 

Nous avons demandé à M. H enri Ra· 
baud, Directeur du Conservatoire 

National de Musique, de nous faire con· 
A na1tre s o n 

avis sur le 
sujet de no­
tre enquête. 

L'éminent 
mUSICien, 
• • tres pns, en 

ce moment, 
par les exa­
m e n s du 

Conserva­
lOire, nous a 
priés de" lui 
poser un 

quesllon· 
naire auquel 
il a bien 
voulu répon­
dre par écrit. 

Nous lui 
avons donc 
demandé : 

1 o S'"l ' . 1 lUI . . 
para1ssa1t 

désirable que 
le s film s 
soient désor· . 
ma1s accom· 
pa g né s de 

parlltJOns 
originales e t 
non plus 

d'adapta· 
lions ; 

ble, pour les fi !ms, les adaptations musi· 
cales ; 

2" Cette musique de • • cmema ne peut 
compo· A et re 

• • • see qu apres 
le montage 
du film, et 
lorsque 1 a 
durée de pra. 
jection de 
chaque épi­
~ode a été . . 
mmut1euse· 

r.1ent calcu­
lée (en di­
xièmes de 
r:1inute). Il 
faut donc 
que les pro­
priétaires du 
film ne soient 
pas trop 
pressés, e l 
que. entre le 
montage du 
film et la pre-

•• • m1ere repre· 
senlation, ils 
laissent a u 
mus1c1en le 
temps néces-. 
sa~re pou r 
composer son 
œuvre. C'est . 
au composi-
teur qu'il ap­
partient de se 

2° Si les 
partitions 

l'hoto 1/Cur• JI"""' t conformer au 
:1!. lm:'\IU R.\U.\UD 

oinutage, afin 
d'obtenir le synchronisme nécessaire entre la 
musique et les images projetées ; 

spécialement écrites pour l'écran devaient 
obéir à des règles propres ; 

3° Enfin, comment il était possible de 
sauvegarder les droits des compositeurs, 
chaque Directeur de salle étant maître en 
définitive, d'exécuter ou de ne pas exécuter 
la partition d'un fi lm. 

Voici, dans r ordre. les réponses que 
nous a fait parvenir M. H enri Rabaud : 

1 ° Oui il est souhaitable que les parti· 
tians originales remplacent le plus possi· 

(l) Voir le d<>but <l e ~<'1 te enqul\tc dans Ch~t"· 
magazine, no 22·1025. 

• 

3° Le seul moyen, pour un compositeur, 
d'obliger les Directeurs à jouer sa parti­
tion, c'est d'avoir fait un traité avec les 
auteurs et les propriétaires du fi lm, traité 
par lequel ceux-ci s'engagent à ne pas louer 
ni vendre leur bande, et à ne pas autoriser 
la projection sans que soit exécutée la mu· 
sique spéciale destinée à l'accompagner. 

L. ALEXANDRE et G . PHELI P . 
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